
NATIONS 
UNIES 

A888mblN g6nerale 

COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA 
SITUATION EN CE QUI CONCERNE 
L'APPLICATION DE LA DECLARATION 
SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEOPLES COLONIAUX 

'• 11 I '/'i' ,'\ 

Distr. 
GENERALE 

A/AC.109/877 
7 aoGt 1986 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES ENVOYEE 
AUX TOKELAOU EN 1986 

TABLE DES MATIERES 

Paragraphes Pages 

INTRODUCTION •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 - 13 5 

A. Mandat ••••••••••••••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 - 3 5 

B. Composition de la Mission ••••••••••••••••••••••••• 4 - 7 5 

C. Remerciements ••••••••••.•••••••••••••••••••••••••• 8 - 10 5 

D. Visites de courtoisie 11 - 13 6 

I. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TERRITOIRE ••••••.•.•••••• 14 - 68 6 

A. Generalites ·········••D••························· 14 - 16 6 

B. Evolution politique et constitutionnelle •••••••••• 17 - 33 7 

1. Gin,ralites ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 17 - 19 7 

2. Le systeme legislatif ••••••••••••••••••••••••• 20 - 22 7 

3. L'administration territoriale et locale ••••••• 23 - 27 8 

4. La fonction publique •••••••••••••••••••••••••• 28 - 30 8 

5. Statut futur du territoire ••••••.••••••••••••• 31 - 33 9 

86-20161 7601R (F) I •• • 

A 



A/AC.109/877 
Fran~ais 
Page 2 

TABLE DES MATIERES (suite) 

C. Situation economique •••••••••••••••••••••••••••••• 

1. Generalites ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

2. Finances publiques •••••••••••••••••••••••••••• 

3. Regime fancier•••••••••••••••••••••••••••••••• 

4. Agriculture, elevage et peche ••••••••••••••••• 

5. Transport et communications·•·······••·••·•••· 

6. Assistance regionale et internationale •••••••• 

D. Situation sociale ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1. Generalites ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

2. Main-d'oeuvre······•······•••··••••••·•······· 

3. Services sanitaires et sociaux •••••••••••••••• 

4. Logement ...................................... 
E. Situation de l'enseignement ••••••••••••••••••••••• 

II. ACTIVITES DE LA MISSION••••••••••••••••••••••••••••••• 

A. Entretiens en Nouvelle-Zelande •••••••••••••••••••• 

1. Entretiens avec l'Administrateur •••••••••••••• 

2. Entretiens avec des representants du Ministere 
neo-zelandais des affaires etrangeres ••••••••• 

3. Entretiens avec des representants de la 
New Zealand State Services Commission ••••••••• 

4. Entretiens avec le Premier Ministre ••••••••••• 

5. Entretiens avec le Ministre des affaires 
concernant les Iles du Pacifique et le 
porte-parole de !'opposition pour les 

affaires etrangeres ·•·•·•••••••·•••••••··•·••• 

Paragraphes 

34 - 51 

34 - 35 

36 - 38 

39 

40 44 

45 - 49 

50 - 51 

52 - 60 

52 

53 

54 - 57 

58 - 60 

61 - 68 

69 - 165 

69 - 88 

69 - 76 

77 - 81 

82 - 84 

85 

86 - 88 

Pages 

9 

9 

10 

10 

10 

11 

12 

12 

12 

12 

12 

13 

13 

14 

14 

14 

15 

16 

17 

17 

I ••• 



III. 

B. 

TABLE DES MATIERES (suite) 

Reunions a Tokelaou 

1. Entretiens avec les taupulega (conseil des 
anciens) ..................................... . 

2. Le Fono general (Conseil) ••••••••••••••••••••• 

3. Entretiens avec les comites de femmes ••.••...• 

4. Entretiens avec les aumaga (population active 
des villages) · ••••••••••••••••••••••••••.•..••• 

S. Entretiens avec les jeunes •.•••.•••••••••••..• 

6. Reunions avec les fonctionnaires des services 
publics des Tokelaou .•.••.•••.•••••••••••••••• 

7. Reunions avec les enseignants ••••••••••••.•••• 

8. Visite des ecoles, hopitaux et des grands 
projets de developpernent •••••••••••••••••.•••• 

C. Reunions avec les communautes tokelaouanes 
A 1 'etranger ..................................... . 

D. Entretiens avec des organes de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees •••• 

OBSERVATIONS, CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Annexes 
, .. : 

I. Itineraire et activites de la Mission 

II. Declaration de M. Ammar Amari, president de la Mission 
de visite aux Tokelaou 

III. Demandes d'aide presentees a la Mission des 
Nations Unies par le Taupulega (Conseil des 
anciens) de Fakaofo 

IV. Liste des projets qui necessitent une assistance de 
la Nouvelle-Zelande, presentee a la Mission des 
Nations Unies par l'aumaga (main-d'oeuvre villageoise) 
de Fakaofo 

A/AC.109/877 
Franc;ais 
Page 3 

Paragraphes 

89 - 139 

89 - 95 

96 - 101 

102 - 106 

107 - 114 

115 - 123 

124 - 130 

131 - 136 

137 - 139 

140 - 153 

154 - 165 

166 - 185 

[A paraitre 

17 

17 

19 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

28 

sous la cot~ 
A/AC.109/877/Add.l] 

,I • •• 



A/AC.109/877 
Franc.ais 
Page 4 

TABLE DES MATIERES (suite) 

v. LOi de 1986 modifiant le Tokelau Act 

VI. Declaration relative a !'evolution politique, presentee 
a la Mission par le Taupulega (Conseil des anciens) de 
Fakaofo 

Carte des Tokelaou 

[A paraitre 
sous la cote 
A/AC.109/877/Add.l] 

I ..• 



INTRODUCTION 

A. Mandat 

A/AC.109/877 
Fran~ais 
Page 5 

1. Dans une lettre datee du 16 avril 1985 adressee au President du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (A/AC.109/823), le 
Representant permanent de la Nouvelle-Zelande aupres de l'ONU avait, au nom de 
cette puissance administrante, et du Fono general des Tokelaou, invite le Comite 
special a envoyer en 1986 une missiondevisite dans les iles. Un peu plus tard, 
dans un message date du 10 mai adresse au President du Comite special a !'occasion 
de la session extraordinaire que cet organe se preparait a tenir a Tunis 
(A/AC.109/828), le Premier Ministre neo-zelandais a manifeste l'espoir que le 

Comite serait en mesure d'accepter !'invitation que lui avaient adressee son 
gouvernement et les Tokelaou. 

2. Le Comite special a decide a sa 1278eme seance, le ler aout 1985, d'accepter 
cette invitation et il a autorise le President a constituer une mission qui se 
rendrait aux Tokelaou pour apprecier directernent la situation et s'informer des 
voeux de la population quanta l'avenir du territoire. 

3. L'Assemblee generale, dans sa decision 40/411 du 2 decembre 1985 relative aux 
Tokelaou, s'est felicitee, entre autres dispositions, de ce que la 
Nouvelle-Zelande, Puissance administrante, et la population du territoire "l'aient 
invitee i envoyer une mission de visite en 1986" et a "pris note de la decision du 
Comite sp,cial ~ cet eqardu. 

B. Composition de la Mission 

4. Le President par interim a annonce le 6 juin 1986 au Comite special qu'il 
avait ete decide a l'issue de consultations que les pays qui constituaient la 
Mission de visite seraient Fidji, la Trinite-et-Tobaqo et la Tunisie. 

S. Les personnes designees par les gouvernements de ces pays pour composer la 
Mission etaient MM. Raj Singh (Fidji), Deryck Murray (Trinite-et-Tobago) et 
Ammar Amari (Tunisie). M. Amari, president du Sous-Comite des petits territoires, 
a ete nomme chef de mission. 

6. Trois fonctionnaires du Secretariat de l'ONU accompagnaient la Mission 
Mme Miriam Freedman, secretaire principale; M. Kenneth Jordan, specialiste des 
questions politiques et Mme Emma Colayco, fonctionnaire d'administration et 
secretaire. 

7. Ont accompagne la Mission aux Tokelaou M. Adrian Macey, Official Secretary, 
responsable du bureau charge des affaires des Tokelaou, et Mme Denise Almao, du 
Ministere neo-zelandais des affaires etrangeres. 

C. Remerciements 

8. La Mission tient a remercier vivement le Gouvernement neo-zelandais de 
l'etroite cooperation, du concours et des marques de courtoisie qu'elle a re9us 
lors des entretiens tenus a Auckland et a Wellington. 

I • .• 
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9. Les membres de la Mission remercient tout particulierement de leur concours 
M. Adrian Macey, official secretary, charge des affaires des Tokelaou, et 
Mme Denise Alamo, du Ministere neo-zelandais des affaires etrangeres, qui les ont 
accompagnes a Apia, aux Tokelaou et en Nouvelle-Zelande, ainsi que les hauts 
responsables de la fonction publique tokelaouane. 

10. Par ailleurs, la Mission remercie vivement les faipule (notables elus des 
atolls), les pulenuku (maires de village) et la population d'Atafu, Nukunonu et 
Fakaofo de la cooperation sans restrictions qu'ils lui ont apportee et de leur 
chaleureuse hospitalite. 

D. Visites de courtoisie 

11. La Mission a rendu une visite de courtoisie a M. Vaai Kolone, premier ministre 
samoan, le 15 juillet 1986. Le Premier Ministre a declare que le Samoa 
continuerait tres volontiers de fournir toute assistance dont les Tokelaou 
pourraient avoir besoin. La Mission a egalement rendu visite a Maiava Iulai Toma, 
secretaire du Gouvernement sarnoan, qui s'est fait l'echo des vues de son Premier 
Ministre. 

12. Le 22 juillet, le Premier Ministre neo-zelandais, M. David Lange, a donne en 
l'honneur de la Mission un dejeuner auquel etaient convies tousles rnembres du 
Cabinet. 

13. Le 25 juillet, la Mission a rendu visite au Secretaire aux affaires etrangeres 
de Fidji, M. James Maraj qui, au cours d'un echange de vues, a specule sur les 
possibilites de trouver des solutions "specifiques au Pacifique" a uncertain 
nombre des problemes auxquels la region etait confrontee, notamment ceux touchant 
l'autodetermination et le developpement politique et economique. M. Maraj a aussi 
donne un dejeuner en l'honneur de la Mission le 28 juillet. 

I. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TERRITOIRE 

A. Generalites 

14. Les Tokelaou sont un territoire non autonome du Pacifique sud administre par 
la Nouvelle-Zelande, et sont composees de trois petits atolls dont la superficie 
totale est d'environ 12,2 kilometres carres (Nukunonu, 4,7 km2; Fakaofo, 4 k2; 
et Atafu, 3,5 k2). Nukunonu, l'atoll central, est situe a 92 km au sud-est 
d'Atafu et a 64 km au nord-ouest de Fakaofo. Le Samoa, qui est le pays le plus 
proche qui soit d'une certaine importance, se trouve a 480 km au sud. 

15. D'apres les resultats du recensement de 1981, la population totale des 
Tokelaou etait de 1 572 habitants. En octobre 1985, on estimait la population a 
1 700 habitants, dont 600 a Atafu, 400 a Nukuonu et 700 a Fakaofo. Les difficultes 
inherentes a la vie sur les atolls et les pressions dernographiques ont amene 
quelque 3 000 Tokelaouans a s'installer a l'etranger, en particulier en 
Nouvelle-Zelande et au Samoa. 

16. Les Tokelaouans qui sont de souche polynesienne sent un peuple fier et 
ingenieux. Leur societe, OU l'heritage culture! est jalousement conserve, est 
traditionnelle. Les Tokelaouans ont des liens linguistiques, familiaux et 

/ ... 
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culturels avec d'autres iles du Pacifiaue, notamment le Samoa et Tuvalu. Le 
tokelaouan est la langue parlee sur les atolls, et l'anglais est enseigne comme 
deuxieme lanque. 

B. Evolution politiaue et constitutionnelle 

1. Generalites 

17. Les Tokelaou sont administrees en application du Tokelau Act de 1948 tel au'il 
a ete modifie 1/. Aux termes du New Zealand Citizenship de 1977, les Tokelaouans 
sont citoyens neo-zelandais. 

18. L'administrateur des Tokelaou est nomme par le Ministre des affaires 
etrangeres. M. H. H. Francis, l'administrateur en exercice, dont le mandat est de 
trois ans, est entre en fonctions le ler fevrier 1985. L'Administrateur reside a 
Wellington·et se rend periodiauement aux Tokelaou. La plupart des pouvoirs de 
l'Administrateur sont delegues au Secretaire administratif du Bureau des affaires 
tokelaouanes aui, aux termes d'un accord conclu avec le Gouvernement samoan, reside 
a Apia. 

IQ. Le Gouvernement samoan prete une attention particuliere aux besoins des 
Tokelaou, et leur permet notamment d'avoir acces a ses etablissements 
d'enseignement secondaire et techniaue et a ses services medicaux. 

2. Le systeme leqislatif 

20. La base du systeme legislatif des Tokelaou est le Tokelau Act de 1948 tel 
qu'il a ete modifie de temps a autre. Les lois neo-zelandaises ne s'appliauent aux 
Tokelaou aue lorsaue le territoire est mentionne expressement et, dans la pratiaue, 
aucune loi neo-zelandaise n'est etendue aux Tokelaou sans le consentement des 
habitants. Cependant, le Gouverneur general de la Nouvelle-Zelande peut edicter 
tout reglement au'il juqe necessaire pour faire reqner la paix et l'ordre et 
assurer la bonne administration du territoire. 

21. A la suite d'une etude faite au debut des annees 80, aui a montre aue les 
Tokelaou n'avaient pas de systeme juridiaue coherent et aue des reformes 
importantes etaient necessaires, le Tokelau Law Project, finance en commun par le 
Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) et par le budget 
tokelaouan, a ete entrepris. Ce projet vise a creer un ensemble coherent de lois 
aui tiendront pleinement compte des coutumes tokelaouanes et dotera les 
institutions locales d'autorite leqale. Il s'agira de s'assurer des souhaits des 
Tokelaouans, de les traduire dans les projets de textes rediges a !'intention du 
Fono general (Conseil) qui les examinera et les approuvera (voir par. 23), et ales 
faire promulquer ulterieurement par le Parlement neo-zelandais. 

22. Le Law Project a abouti a un premier amendement a la loi tokelaouane aui a ete 
promulgue en 1968 par le parlement neo-zelandais en 1986: le Tokelau Amendment Act 
de 1986 (annexe 5) ~/ met notamment en place un nouveau systeme judiciaire pour le 
territoire, et stipule que l'application des lois tokelaouanes aui relevait de la 
Haute Cour de Nioue relevera desormais de la competence de la Cour supreme de la 
Nouvelle-Zelande. Cette loi prevoit egalement aue la competence de la Cour supreme 
de la Nouvelle-Zelande s'exercera soit en Nouvelle-Zelande et aux Tokelaou soit 

/ ... 



A/AC.109/877 
Fran~ais 
Page 8 

dans d'autres endroits appropr1es que le President de la Cour desiqnera; elle 
stipule que la Cour d'appel de la Nouvelle-Zelande sera la Cour d'appel en dernier 
ressort pour les Tokelaouans, rempla~ant ainsi le Privy Council (Conseil prive) du 
Royaume-Uni et elle etend la competence civile des commissaires tokelaouans a 
chaque atoll conformement aux souhaits du Fono qeneral et a la pratiaue 
traditionnelle. D'autres dispositions de la loi habilitent le Gouverneur qeneral a 
deleguer certains de ses pouvoirs en matiere de collecte des impots aux Tokelaou et 
reaffirme que la propriete fonciere ne peut etre alienee au'en faveur de 
Tokelaouans OU de la Couronne. 

3. L'administration territoriale et locale 

23. Le principal orqane du gouvernement local est le Feno general aui, au cours 
des cinq dernieres annees, a assume de plus en plus de pouvoirs pour 
!'administration interieure du territoire. Il decide des programmes et plans pour 
!'ensemble du territoire et fait au Ministre des affaires etrangeres des 
recommandations en matiere legislative pour les Tokelaou. Le Fono general, aui se 
reunit habituellement deux fois par an, comprend 15 representants de chaaue atoll, 
choisis par leurs Taupuleqa (Conseil des anciens) respectifs. Parmi ces 
representants, on trouve des representants des comites de femmes et des aumaga 
(population active des villaqes) ainsi que les anciens eux-memes. Les chefs elus 

'de chaaue atoll (faipule) presioent conjointement le Fono qeneral. 

24. Le Fono general a mis en place trois comites, a savoir ceux du budget, de la 
sante et~l'agriculture et des peches. Le Comite de la sante et celui de 
!'agriculture et des peches etablissent des programmes d'activite au'ils 
recommandent d'inclure dans le budget. Le Comite du budqet se reunit avant le 
debut de chaque exercice fiscal pour etablir un projet de budqet pour adoption par 
le~ general. Les differents comites cooperent etroitement avec la fonction 
publiaue des Tokelaou pendant l'annee pour suivre la mise en oeuvre de leurs 
programmes. 

25. Des fonctionnaires du Bureau des affaires tokelaouanes et des representants du 
Gouvernement neo-zelandais participent a titre consultatif aux reunions du Fono 
general. 

26. Le principal orqane de !'administration locale sur chaaue atoll est le 
Taupulega. Le Taupulega comprend le faipule et le pulenuku (maire du village), aui 
sont elus au scrutin secret et au suffrage universe! pour trois ans. 

27. Le faipule de chaque atoll represente la communaute dans ses rapports avec la 
Puissance administrante et la fonction publiaue des Tokelaou. Il preside les 
reunions des taupulega et fait en general office de greffier du tribunal. Les 
trois faipule non seulement president conjointement le Fono qeneral, mais ils 
representent eqalement les Tokelaou aux reunions et conferences reqionales qui sont 
tenues de temps a autre. Le pulenuku est responsable de !'administration 
quotidienne des affaires des villages. 

4. La fonction publiaue 

28. La fonction publiaue des Tokelaou est chargee de !'administration courante du 
territoire. Dirigee par le Secretaire administratif, elle comptait 175 employes au 

/ ... 
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31 mars 1986. A !'exception de auelaues pastes, dont celui de secretaire 
administratif, qui revient a un Neo-zelandais, la plupart des pastes superieurs 
sont occupes par des Tokelaouans. 

29. L'emploi dans la fonction publiaue fournit la seule source reguliere de revenu 
des Tokelaou. Depuis 1983, les fonctionnaires residant dans les Tokelaou doivent 
verser un impot sur le traitement dont le taux, variable suivant !'importance du 
traitement, est cornpris entre 5 et 10 p. 100. En outre, les pastes n'exigeant pas 
de qualifications particulieres sont occupes par roulement, de maniere a assurer 
une plus large distribution des revenus. 

30. Il est difficile aux fonctionnaires tokelaouans de maintenir des contacts 
raisonnables avec leurs directeurs residant a Apia, en raison de l'insuffisance des 
transports et des telecommunications. Bien que le Secretaire administratif et tous 
les directeurs se rendent regulierement dans les Tokelaou par bateau, cet 
arrangement est loin d'etre satisfaisant car il n'y a aue 10 traversees par an. 
Toutefois, on envisage de transferee dans les Tokelaou le sieqe de 
!'administration, actuellement situe a Apia. 

5. Statut futur du territoire 

31. Le peuple tokelaouan a exprime a plusieurs reprises le desir de maintenir sa 
relation actuelle avec la Nouvelle-Zelande. Au cours des discussions tenues avec 
le Ministere neo-zelandais des affaires etrangeres a Wellington en novembre 1984, 
la delegation tokelaouane, composee des trois faipule et pulenuku, a declare 
au'elle souhaitait resoudre uncertain nombre de problemes relatifs au 
developpement economique et social avant d'envisaqer la auestion du statut 
politique futur. 

32. Lors de la visite du premier ministre neo-zelandais David Lange dans les 
Tokelaou en janvier 1985, le porte-parole officiel des Tokelaou a declare dans son 
discours que le territoire n'etait pas en mesure d'acceder a l'autonomie OU a une 
independance veritable, faute de disposer des ressources economiaues necessaires 
pour assurer uncertain deqre d'autosuffisance. Il etait essentiel aue la relation 
etroite et la cooperation mutuelle entre le territoire et la Puissance 
administrante se poursuivent; il faudrait conjointement faire en sorte aue la 
population participe plus largernent et en davantage d'occasions a la planification 
et a la prise de decisions engageant son avenir. 

33. Dans sa reponse, M. Lange a assure le peuple tokelaouan aue la 
Nouvelle-Zelande n'irnposerait aucune forme de gouvernement et aucun changement 
contre ses voeux. Elle reconnaissait que, pour !'instant, les Tokelaouans etaient 
satisfaits de la relation existante et n'etaient pas prets a assumer une autonomie 
accrue. 

C. Situation economique 

1. Generalites 

34. L'economie tokelaouane est essentiellement une economie de susbsistance. Le 
potentiel de developpement est limite par la taille du territoire, son isolement et 
son manaue de ressources. Outre les traiternents des fonctionnaires (voir par. 28 

/ I • • 
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a 30), le coprah, les timbres-paste, les objets d'artisanat et les envois de fonds 
des Tokelaouans residant a l'etranger constituent les principales sources de revenu. 

35. Une cooperative fonctionne sur chaque atoll depuis 1978. L'Administration 
collabore etroitement avec les comites des cooperatives pour ameliorer la qestion 
et reduire le cout de la marchandise. Une proportion croissante des importations 
provient directement d'usines situees en Nouvelle-Zelande, en Australie et a Fidji, 
ce qui permet d'effectuer des economies considerables en evitant de recourir aux 
entreprises de gros d'Apia. 

2. Finances publiaues 

36. Le budget des Tokelaou pour l'exercice 1986-1987 est de 3,96 millions de 
dollars neo-zelandais 3/, dent 3,32 millions au titre de l'aide budgetaire 
neo-zelandaise. Les r;cettes locales proviennent essentiellement des frais de 
transport et d'expedition, des droits de douane, des recettes des services 
telegraphiques et de radio, de la vente de timbres-paste, d'objets d'artisanat et 
de pieces de monnaie. Les recettes locales pour l'exercice en cours devraient etre 
de l'ordre de 639 000 dollars neo-zelandais. 

37. Les principales depenses pour l'exercice 1986-1987 sont les suivantes : 
traitement et indemnites, 1,3 million de dollars neo-zelandais; enseignement 
(y compris frais d'enseignement des etudiants a l'etranqer), 707 500 dollars 
neo-zelandais; transports et communications, 613 500 dollars neo-zelandais. 

38. En sus de son aide budgetaire au titre des exercices 1985-1986 et 1986-19787, 
la Nouvelle-Zelande a verse des allocations distinctes au titre de projets relatifs 
au deblaiement d'un chenal entre les recifs (227 000 dollars neo-zelandais), a 
l'etablissement d'une etude relative a la production du coprah dans les trois 
atolls (16 000 dollars neo-zelandais). Un montant de 1 640 000 dollars 
neo-zelandais, reparti sur trois ans, a egalernent ete affecte a la construction de 
pistes d'atterrissage sur chaaue atoll. 

3. Regime fancier 

39. Le regime fancier aui s'appliaue a presaue toutes les terres des Tokelaou est 
un systeme de propriete coutumiere. La propriete fonciere est transmise de 
generation en generation au sein de la famille, encore qu'une partie des terres 
appartienne a la communaute. La vente ou le transfert des terres a des habitants 
non autochtones sont interdits, comme l'a reconfirme le Tokelau Amendment Act 
de 1986. 

4. Agriculture, elevage et peche 

40. Tousles atolls sont recouverts de sable et de corail. En raison de la 
pauvrete du sol et de l'irregularite des precipitations, seule une qamme limitee 
d'especes vegetales peut pousser (cocotiers, arbres a pain et panda~us). On 
s'emploie a developper et a diversifier !'agriculture avec l'aide du PNUD et 
d'autres organisations. On procede egalement, a titre experimental, a 
l'horticulture et a la production de sirop de noix de coco. 
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41. Le coprah constituant la principale recette d'exportation (en 1985-1986, 
260 tonnes ont ete exportees, pour une valeur de 135 000 dollars neo-zelandais), un 
projet de replantage et d'amelioration de la culture des cocotiers a ete entrepris 
en 1980. A l'heure actuelle, ouelques ilots ant ete entierement replantes 
(12 000 arbres au total). En raison de la grave depression des cours du coprah, il 
a fallu examiner les accords de subvention a la production, en vue de la stimuler. 

42. L'elevage est pour l'essentiel un elevage porcin, assorti a•une aviculture 
limitee, l'elevage caprin a ete recemment introduit a titre experimental. 

43. Les poissons et les crustaces sent abondants et constituent un element 
essentiel du regime alimentaire. Le PNUD a fourni des dispositifs de capture du 
poisson afin d'aider a accroitre les prises. Un projet pilote visant a peupler les 
eaux en troches a egalement ete introduit. 

44. L'etablissement d'une zone economioue exclusive a pris effet le 
ler avril 1980. Les Tokelaou ant tire certains revenus d'un accord conjoint de 
licence, !'Eastern Pacific Sub-regional Fisheries Agreement, aux termes duquel 
!'American Tuna Boat Association peut penetrer dans les zones economioues 
exclusives de la region. Cet accord, devenu caduc en 1984, est en cours de 
reneqociation. 

5. Transport et communications 

45. La seule liaison entre les Tokelaou et le monde exterieur s'effectue par la 
voie maritime. Les Tokelaou ne disposent pas de port et il n'existe pas d'acces en 
eau profonde dans les lagons. En raison de la pente abrupte des recifs coraliens 
dans les eaux profondes du cote de !'ocean, taus les navires doivent rester au 
large, les cargaisons et les passagers etant transferes au moyen de petites 
embarcations et de canots. 

46. Taus les transports de marchandises et de passagers entre les Tokelaou et le 
monde exterieur se font par navire affrete. A l'heure actuelle, un navire base a 
Fidji, le Wairua, d'une capacite de 618 tonnes et de 200 passaqers, assure un 
service toutes les cina semaines entre Suva et les Tokelaou par Apia, aux termes 
d'un contrat de deux ans conclu avec le Gouvernement neo-zelandais. Ce navire fait 
escale dans chacun des trois atolls et constitue la seule liaison entre ceux-ci. 
Si le service est suffisant pour le transport des marchandises, il est inadequat 
s'aqissant des relations entre les atolls et du transport des passagers 
internationaux. Le trajet entre les Tokelaou et Apia dure 36 heures au minimum et 
le sejour sur chaque atoll doit soit etre inferieur a 10 heures soit superieur a 
cinq semaines. 

47. En 1985, on a demande de proceder a une etude sur les transports, financee par 
le PNUD. Trois options ont ete examinees et on a recommande d'introduire un 
service aerien regulier pour le transport des passagers, le transport des 
marchandises continuant a etre assure par la voie maritime, dans le cadre de 
10 liaisons environ par an. 

48. En avril 1986, le Fono qeneral a decide de faire construire des pistes 
d'atterrissage et des sites ont ete identifies a cet effet sur les trois atolls en 
consultation avec les conseils de villagee Diverses compaqnies aeriennes ant ete 
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priees d'indiquer si elles souhaiteraient assurer un service vers les Tokelaou. La 
Nouvelle-Zelande recrutera des consultants et etablira un programme des travaux, 
sous reserve que le Fono general prenne une decision finale en ce sens, en 
septembre 1986. 

49. Les communications avec le monde exterieur se font par radiotelegraphe et ne 
sont pas tres fiables. L'installation d'une.nouvelle liaison telephoniaue financee 
conjointement par le budget des Tokelaou, le PNUD et l'Administration postale 
neo-zelandaise permettra aux Tokelaouans d'entrer en contact avec le reste du monde 
en composant directement les numeros de telephone. 

6. Assistance regionale et internationale 

50. Les Tokelaou re~oivent une assistance de diverses organisations reqionales et 
internationales, principalement du PNUD, qui a fixe un chiffre indicatif de 
planification de 1 103 000 dollars des Etats-Unis pour le territoire pour la 
periode 1987-1991. Au cours du precedent cycle de programmation, 1982-1986, les 
activites realisees avec l'aide du PNUD concernaient la sante, l'aqriculture, 
l'enseiqnement, les telecommunications et l'alimentation en eau. 

51. La Commission du Pacifiaue sud, le Fonds du Commonwealth pour la cooperation 
technique, le PNUD, l'Universite du Pacifiaue sud et !'Organisation mondiale de la 
sante octroient une assistance pour la formation de fonctionnaires a l'etranger. 

D. Situation sociale 

1. Generalites 

52. Le noyau de la societe tokelaouane est le kaiga (groupe familial elarqi), les 
affaires du village etant gerees par le taupulega, aui reunit les representants de 
toutes les kaiga. 

2. Main-d'oeuvre 

53. La societe tokelaouane etant traditionnelle, la plupart de la main-d'oeuvre 
n'est pas remuneree et son activite consiste essentiellement en cueillette et peche 
et assure l'entretien des villaqes. Les Tokelaouans se livrent eqalement a la 
production de coprah et a l'artisanat a titre individuel et collectif. La fonction 
publiaue tokelouane, qui se compose des enseiqnants et du personnel medical est le 
seul fournisseur d'emplois remuneres. Les emplois non specialises soot pourvus par 
roulement, pour assurer une repartition plus larqe des revenus. 

3. Services sanitaires et sociaux 

54. Le Directeur de la sante du Bureau des affaires tokelaouanes a Apia est charqe 
de qerer la sante publique dans les Tokelaou. Le niveau sanitaire de la communaute 
est, dans !'ensemble, satisfaisant et tousles services sanitaires sont qratuits. 
Chaaue atoll a un hopital general de 12 lits dote d'un medecin, de auatres 
infirmieres qualifiees, de deux aides-soignantes et d'un gar~on de salle. Un 
dentiste et une infirmiere specialises en soins dentaires se rendent dans les trois 
iles. Les cas medicaux les plus graves sont envoyes en Nouvelle-Zeland~_ou dans 
les Samoa pour traitement. 
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55. En mars 1985, le Fono general a approuve une declaration d'objectifs, 
redefinissant la base des services sanitaires dans les Tokelaou et a mis l'accent 
sur les services de sante communautaires et la prevention. 

56. Le respect envers les personnes agees est un element essentiel du systeme 
social du territoire. La famille se charge des personnes agees et necessiteuses et 
leur fournit des soins. Les comites villageois feminins aident les medecins et les 
infirmieres a dispenser des soins aux enfants et a assurer leur protection. 

57. En 1983, on a compte au total 10 deces pour cause de maladie et de 
vieillesse. Les principales causes de deces etaient les suivantes: maladies 
respiratoires {S)J maladies cardiaques (3)J cancer (1) et mortalite infantile (1). 

4. LOgement 

58. Chacun des tcois atolls compte un village. En raison du surpeuplement du 
village de Pale a Fakaofo, on cherche a implanter un nouvel etablissement a Motu, 
sur l'ilot voisin de Fenuafala, ou se trouvent deja l'ecole et l'hopital. 

59. Les maisons tokelaouanes traditionnelles sont construites en bois, les murs et 
les toits etant en feuilles de pandanus tressees·. Toutefois, !'utilisation de 
materiaux de construction importes augmente requlierement. 

60. Le territoire s'est lance dans un programme accelere de developpement de 
l'habitat, en vue d'ameliorer le logement. Une assistance sous forme de materiaux 
de construction est disponible aux fins de l'achevement ou de la renovation des 
logements existants ou de la construction de nouveaux loqements. Les nouvelles 
maisons sont eouipees d'un dispositif de recuperation et de stockaqe de l'eau. 

E. Situation de l'enseignement 

61. Le systeme educatif des Tokelaou vise a fournir des competences de base sur 
les plans scolaire et technioue, tout en developpant et en renfor~ant !'heritage 
culture!. 

62. L'enseiqnement est gratuit et chaque atoll est dote d'une ecole pour les 
enfants de 5 a 15 ans. La freauentation scolaire est proche de 100 p. 100. 
Il existe egalement des maternelles dans chacun des villages. 

63. En juillet 1986, on comptait 623 eleves inscrits, dont 226 a Atafu, 170 a 
Nukunonu et 227 a Fakaofo. 

64. A cette meme date, le corps enseiqnant comptait 39 enseignants aualifies et 
18 maitres-assistants, tous Tokelaouans. Pendant la plus grande partie 
de 1984-1985, deux enseignants neo-zelandais expatries ont dispense une formation 
en cours d'emploi a des enseignants locaux et aide le directeur de l'enseignement a 
mettce au point le programme. 

65. Avant 1982, l'enseignement visait a former quelQues etudiants aui seraient 
envoyes a l'etranqer au titre de bourses. Depuis lors, on fait une plus large part 
au developpement d'un enseignement local, de maniere a repondre aux besoins de tous 
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les eleves dans ce contexte, on procede a un reexamen du programme. 
L'etablissement et la publication de livres en tokelauan est un element fondamental 
de cette nouvelle approche. 

66. On a egalement decide de prolonger l'enseignement secondaire en creant une 
classe supplementaire (cinquieme) dans l'un des atolls en 1987. 

67. En 1986, 75 Tokelaouans suivaient un enseignement secondaire, des etudes 
universitaires OU un enseignement dans des ecoles normales a l'etranqer1 42 autres 
recevaient une formation techniaue dans des disciplines telles aue les soins 
infirmiers, les sciences marines, !'agriculture et la mecanique. Sur ce nombre, 
43 etudiaient a Samoa, 42 en Nouvelle-Zelande, 13 a Fidji, 11 a Nioue, 5 a Tonga 
et 3 a Tuvalu. 

68. Un programme d'enseignement des adultes et d'enseignement communautaire a 
egalement ete entrepris dans le territoire. 

II. ACTIVITES DE LA MISSION 

A. Entretiens en Nouvelle-Zelande 

1. Entretiens avec l'Administrateur 

69. Avant de se rendre dans le territoire, les membres de la Mission ont ete re~us 
le 4 juillet a Auckland par l'Administrateur des Tokelaou, M. H. H. Francis. 
Celui-ci a declare au cours des entretiens aue la Nouvelle-Zelande avait pour 
politique de favoriser le developpement des iles tout en faisant en sorte que la 
population conserve les caracteres culturels marques qui etaient les siens et en 
evitant que ne se cree une trop grande dependance economique. 

70. Faisant le point des progres recemment realises dans le sens de l'autonomie, 
l'Administrateur a mentionne le projet de loi (Tokelau Amendment Bill) con~u pour 
mettre en place un systeme judiciaire aux Tokelaou. 11 a indiaue par ailleurs aue 
le Fono general avait pris au cours des cinq dernieres annees une part de plus en 
plus importante a !'affectation des fonds budqetaires et que le Ministre des 
affaires etrangeres respectait et approuvait generalement les priorites definies 
par cet orqane. L'Administrateur a eqalement precise aue tant le Fono general que 
les conseils de village, composes uniauement d 1anciens selon la tradition, etaient 
de plus en plus soumis a des pressions pour faire participer les femmes, l'aumaqa 
et les jeunes a la gestion des affaires locales. 

71. L'Administrateur a dit aue les Tokelaouans qui revenaient dans le territoire 
apres avoir vecu en Nouvelle-Zelande, de meme aue !'importance croissante prise par 
!'argent du fait des remunerations des employes de la fonction publiaue des iles, 
acceleraient le chanqement. 

72. Le corps des fonctionnaires du territoire avait peu a peu developpe ses 
competences et la Nouvelle-Zelande prevoyait de nommer tres prochainement un 
autochtone au post: d'Offici~l S:cretary (responsable de !'administration), 
actuellement occupe par un Neo-zelandais. 
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73. Mais bien que !'intention qui avait preside a la mise en place d'une fonction 
publique ait ete bonne, !'introduction dans les iles de la notion d'emploi renumere 
avait cree certains problemes non prevus au depart. De plus, les rapports entre 
cette fonction publique, la Puissance administrante et le Fono general n'etaient 
pas encore bien compris par les autochtones, en particulier par-les conseils de 
village et le~ general lui-meme. 

74. L'Administrateur a evoque les progres realises en matiere de communications et 
de transport, rappelant en particulier qu'il etait prevu d'etablir des liaisons 
aeriennes regulieres. Ila fait valoir qu'il y avait aux Tokelaou une bonne 
infrastructure de sante et d'enseignernent et a inforrne la Mission au'on allait 
developper l'enseignement secondaire en creant en 1987 une annee supplernentaire 
d'etude secondaire sur l'un des atolls, ce qui porterait a cinq ans la duree de ce 
cycle. 

75. Ence qui concerne l'avenir politiaue du territoire, l'Administrateur a 
declare que la these du Gouvernement neo-zelandais etait que les Tokelaou devaient 
aborder au rythme qui leur convenait l'acte d'autodetermination1 la Puissance 
administrante les preparait a celui-ci. La Nouvelle-Zelande n'avait nullement 
l'intention d'influencer le territoire dans le choix de son futur statut, mais il 
fall~it bien savoir, a dit l'Administrateur, que ces iles ne pouvaient pas esperer 
acceder jamais a l'independance financiere; d'un autre cote, l'integration 
presentait certes des avantages mais elle pouvait aussi avoir des inconvenients, en 
particulier en ce qui concernait la preservation de la culture autochtone. 

76. L'Administrateur a dit apropos des autochtones residant a l'etranger aue le 
sentiment general dans les iles etait aue ces personnes pouvaient assister aux 
assemblees du Fono general et faire connaitre leur point de vue mais qu'elles ne 
devaient pas e~autorisees a prendre part aux decisions. 

2. Entretiens avec des representants du Ministere 
neo-zelandais des affaires etrangeres 

77. La Mission s•est entretenue les 21 et 22 juillet a Wellington avec de hauts 
fonctionnaires du Ministere des affaires etrangeres. M. Merwyn Norrish, secretaire 
aux affaires etrangeres, a declare que la Nouvelle-Zelande n'avait pas d'interets 
geopolitiques, strategiques, economiaues ou autres aux Tokelaou, et que son seul 
souci etait de conserver une bonne reputation en tant aue puissance administrante. 
Dix ans plus tot, le qouvernement avait voulu inciter la population des Tokelaou a 
commencer a songer au futur statut politique du territoire. La premiere reaction 
des Tokelaouans avait ete de soup9onner la Nouvelle-Zelande de vouloir abandonner 
les iles a elles-mernes. La Puissance administrante avait tout de meme reussi a 
persuader peu a peu le Fono general d'assumer une plus grande part des 
responsabilites. Le Secretaire aux affaires etrangeres a fait valoir les projets 
realises par ailleurs, notamment le fait que certains secteurs de la population, 
par exemple les femmes, avaient maintenant une plus qrande part dans les decisions, 
et les ameliorations apportees dans les domaines de la sante et de l'enseignement. 

78. Le Secretaire aux affaires etran~eres a reconnu que les transports restaient 
un grand probleme. Les anciens, tout en craignant la depopulation et la 
desintegration culturelle aue pourraient entrainer des liaisons plus faciles avec 
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le monde exterieur, avaient tout de meme admis le principe de la construction de 
terrains d'atterrissaqe sur les atolls respectifs. La decision definitive n'avait 
toutefois pas encore ete prise. 

79. S'agissant du futur statut politiaue du territoire, le Secretaire aux affaires 
etranqeres se demandait s'il etait bien necessaire pour qu'il y ait decolonisation 
de proceder dument a un acte d'autodetermination. Siles iles optaient pour le 
maintien du statu auo, au pour un statut oriqinal se situant entre !'integration et 
la libre association, il serait peut etre plus indiaue, si l'ONU le jugeait 
acceptable, de proceder de maniere mains formaliste. Il etait plus important de 
conserver une certaine flexibilite pour laisser les liens entre la Nouvelle-Zelande 
et les Tokelaou se definir peu a peu et ne pas exclure des choix possibles par une 
application rigoriste des procedures etablies. 

80. S'agissant du developpement economiaue du territoire, le Secretaire aux 
affaires etrangeres a declare au'on ne pouvait guere esperer pouvoir etablir une 
base econorniaue viable; pour sa part, le Gouvernement neo-zelandais ne pensait pas 
que les iles aient hesoin de proqresser davantage sur le plan economiaue pour 
pouvoir faire un choix politiaue. D'ailleurs les anciens eux-memes, soucieux de 
preserver le mode de vie autochtone, n'etaient pas tres favorables aux operations 
de developpement a grande echelle et en fait se sentaient tres mal a l'aise lorsque 
les jeunes et les Tokelaouans qui revenaient de Nouvelle-Zelande les pressaient 
d'ouvrir les iles a un mode d'existence plus moderne. La Nouvelle-Zelande estimait 
que les Tokelaou avaient a leur disposition suffisamment de fonds pour realiser la 
plupart de leurs objectifs. 

81. La Mission a ete informee, en reponse a des questions qu'elle avait posees, 
que la Nouvelle-Zelande avait facilite la participation de Tokelaouans a des 
reunions regionales et internationales et au'elle avait diffuse sous forme de 
condenses des informations publiees par l'ONU, bien qu'il se soit avere aue 
l'information ecrite a extremement peu d'impact dans le territoire. 

3. Entretiens avec des representants de la New Zealand 
State Services Commission 

82. La Mission s'est entretenue le 21 juillet avec des representants de la 
New Zealand State Services Commission. Le responsable de cette commission, 
M. Don Hunn, qui est charge de la fonction publiaue tokelaouane, a explique ce 
au'etait son role et celui de la Commission en ce qui concernait les iles. Ila 
precise au'en raison de nouveaux elements intervenus en Nouvelle-Zelande et dans 
les iles, il avait fallu preparer des projets de texte reqlementant la fonction 
publique du territoire. 

83. Le Commissaire a indiaue que celle-ci avait ete des le depart distincte de son 
homologue neo-zelandaise. Le Commissaire deleguait une autorite limitee a 
l'Official Secretary. La Mission a ete informee aue le Gouvernement neo-zelandais 
avait !'intention de nommer un Tokelaouan pour remplacer le titulaire actuel de ce 
dernier paste lorsque son mandat viendrait a expiration en janvier 1987. Les 
anciens avaient ete consultes mais on avait bien marque aue cette nomination etait 
la responsabilite de la seule Commission. 
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84. Le Commissaire a declare qu'a la suite des conclusions etablies par un 
consultant de la fonction publique britannique au sujet de l'avenir de la fonction 
publique du territoire, la Commission, le Gouvernement neo-zelandais et le Fono 
general avaient mis uncertain nombre de mesures a l'etude. On envisaqeait-
notamment decreer une commission de la fonction publique tokelaouane, de faciliter 
l'acces aux emplois publics d'un plus grand nornbre d'autochtones - par divers 
moyens tels que retraite anticipee, partage de fonctions et travail a temps 
partiel, contrats a court terme ou autres - et de donner une formation plus poussee 
aux fonctionnaires de tous niveaux. Le Commissaire a en outre precise que les 
autorites competentes envisageaient de mettre en place un nouveau service charge 
d'elaborer et de rediger un plan de developpement econornique integre dans les iles. 

4. Entretiens avec le Premier Ministre 

85. Le 22 juillet, la Mission s'est entretenue avec le Premier Minisre, M. Lange, 
qui a declare aue le desir des Tokelaou de conserver leur statut politiaue actuel 
vis-a-vis de la Nouvelle-Zelande n'avait surpris personne mais au'il voulait 
encourager le territoire a assurer une plus grande responsabilite dans la gestion 
de ses propres affaires des qu'il se sentirait pret a le faire. Ila reaffirrne aue 
la Nouvelle-Zelande s'enqaqerait a continuer de fournir une assistance financiere 
aux Tokelaou merne si le territoire acquerait une plus grande autonomie. 

5. Entretiens avec le Ministre des affaires concernant les 
Iles du Pacifique et le porte-parole de !'opposition pour 
les affaires etrangeres 

86. Le 22 juillet egalement, la Mission s'est entretenue avec M. Richard Prebble, 
ministre des affaires concernant les Iles du Pacifique et M. Warren Cooper, mernbre 
du Parlement et porte-parole de !'opposition pour les affaires etranqeres. 

87. M. Prebble a declare que les Tokelaouans etablis en Nouvelle-Zelande menaient 
une existence confortable dans ce pays et il pensait que la majorite d'entre eux 
choisiraient d'y rester meme si les Tokelaou devenaient independantes. Les 
Tokelaouans expatries souhaiteraient avoir un droit de regard sur les affaires du 
territoire, mais de l'avis de M. Prebble, ils n'avaient pas le droit de dieter aux 
Tokelaou dans auel sens devait se faire leur evolution politique. 

88. M. Coop~r s'est demande s'il etait sage aue les Tokelaouans continuent de 
vivre sur les atolls ou les ressources destinees au developpernent etaient 
totalement inexistantes. Cependant, lorsqu'il etait au gouvernernent, le Parti 
nationaliste avait toujours respecte les voeux des Tokelaouans. M. Cooper a done, 
pour conclure, declare aue si son parti revenait au pouvoir, la politiaue de la 
Nouvelle-Zelande a l'eqard des Tokelaou demeurerait la meme. 

B. Reunions a Tokelaou 

1. Entretiens avec les taupuleqa (conseil des anciens) 

89. La Mission s'est entretenue avec les taupulega sur chacun des trois atolls. 
Les trois taupulega ont tous declare qu'a l'heure actuelle, les Tokelaou ne 
souhaitaient pas modifier leurs relations avec la Nouvelle-Zelande ni obtenir leur 
autodetermination. Ils ont en outre indique au'ils etaient dans !'ensemble 
satisfaits de !'administration de la Nouvelle-Zelande. 
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90. Dans une communication ecrite, le taupuleqa de Fakaofo a exprime sa confiance 
en la Nouvelle-zelande et lui a manifeste sa reconnaissance pour l'aide qu'elle a 
fournie ces dernieres annees en vue d'assurer le developpement politiaue, 
economique, social et culture! des Tokelaou. Ila presente a l'Orqanisation des 
Nations Unies six demandes d'assistance (voir A/AC.109/877/Add.l, annexe III). 

91. Le taupulega de Nukunonu a declare au'il avait ete decide de maintenir pour 
!'instant le statu quo en raison de l'insuffisance des ressources financieres des 
Tokelaou ainsi que de leur manque de preparation sur le plan economiaue et de 
competences en matiere de gestion. Le taupuleqa s'est par ailleurs declare 
preoccupe par le fait aue les moyens de transport entre les atolls et le Samoa 
etaient insuffisants a la fois pour les marchandises et les passagers et a affirme 
aue la mise en place de services de telecommunication satisfaisants et la 
construction d'aerodromes sur chacun des atolls etait une necessite. On ne 
pourrait envisager un nouveau statut politique aue lorsaue des progres auraient ete 
enreqistres dans ces domaines. 

92. La auestion de la participation d'autres secteurs de la population tokelaouane 
aux deliberations a ete examinee en particulier avec le taupulega de Nukunonu. Les 
anciens ont declare, apparemment pour la premiere fois, qu'ils seraient heureux de 
faire participer les jeunes a leurs deliberations de fa~on limitee et que, si cette 
formule se revelait satisfaisante, ils pourraient leur permettre d'y participer 
davantage. S'aqissant du role des expatries tokelaouans dans les decisions 
concernant l'avenir du territoire, le taupulega a reaffirme que ces decisions 
doivent etre prises par les habitants des Tokelaou eux-memes mais que des conseils 
des communautes vivant a l'etranger seraient neanmoins re~us avec plaisir. 

93. Les trois taupulega ont demande une assistance accrue pour certains projets, 
aui devrait provenir soit de la Nouvelle-Zelande, soit de !'Organisation des 
Nations Unies. Le taupulega d'Atafu a souligne la necessite de draguer le chenal 
qui traverse le recif, celui-ci etant impraticable a maree basse. Ila eqalement 
demande que l'on installe des reservoirs d'eau supplementaires en vue de remedier 
aux penuries durant les periodes de faibles precipitations. Le taupuleqa a declare 
aue les recettes dont disposaient les Tokelaou ne suffisaient pas a financer tous 
les progrmmes qu'elles souhaiteraient executer. 

94. Le taupulega de Nukunonu a declare au'il souhaiterait disposer d'un systeme 
mecanise de chargement et de decharqement des marchandises. Il esperait aue les 
bourses octroyees aux etudiants poursuivant des etudes a l'etranger pourraient etre 
financees a l'aide de fonds autres que ceux inscrit au budget des Tokelaou et aue 
le territoire recevrait des recettes plus importantes des navires etranqers aui 
pechent dans sa zone economique exclusive. 

95. S'agissant de !'impact de la fonction publique des Tokelaou sur la conception 
traditionnelle de l'emploi non remunere (sous l'autorite des anciens) le taupulega 
d'Atafu a declare qu'il n'avait pas prevu la mesure dans laauelle la fonction 
publique des Tokelaou empieterait sur la culture tokelaouane. L'autorite des Fono, 
l'independance de la fonction publiaue des Tokelaou et les relations entre ces deux 
institutions demeuraient des questions delicates. On reconnaissait generalement 
aue le Bureau des affaires tokelaouanes devrait etre transfere d'Apia a TOkelaou, 
mesure aui, entre autres, contribuerait a une amelioration des relations. 
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96. One reunion speciale du Fono general a ete convoquee le 12 juillet a Fakaofo 
pour rencontrer les membres de la Mission. Les membres du~ general ont 
unanimement exprime le desir de conserver la relation politique actuelle avec la 
Nouvelle-Zelande. Ils ont egalement declare qu'ils souhaitaient un accroissement 
de l'aide neo-zelandaise aux Tokelaou. 

97. Les membres du Fono general ont estime aue !'organisation de davantaqe de 
voyages d'etude et une plus grande interaction avec leurs homologues qui avaient 
rencontre des problemes analogues d'ordre politique, economioue et social dans leur 
developpement seraient profitables a leur education politiaue. 

98. L'echange de vues auquel ils avaient precede avec la Mission aurait ete plus 
fructueux s'ils avaient re9u suffisarnment de renseignements d'ordre politique et 
ete mieux prepares avant la visite de la Mission. 

99. Il etait important pour le developpement politiaue futur du territoire aue le 
Bureau des affaires tokelaouanes soit transfere dans les Tokelaou. 

100. Les membres du Fono general ont reaffirme nombre des preoccupations evoauees 
par les taupulega de chaque atoll, en particulier dans les domaines des transports 
et des communications, de la sante et de !'education. Ils ont demande plus 
particulierement que des installations de manutention soient mises a leur 
disposition, que les chenaux d'acces soient ameliores et que des techniciens 
competents soient fournis en vue d'entretenir et de reparer les generatrices, les 
moteurs hors-bard et tout autre type de materiel. 

101. Ils ont exprme l'espoir aue tout futur accord relatif a la peche comprenne 
une disposition visant a majorer la redevance versee par les navires etranqers 
pechant dans la zone economique exclusive des Tokelaou. 

3. Entretiens avec les comites de femmes 

102. La Mission a rencontre les comites de femmes sur les trois atolls et a 
assiste a la reunion inauqurale du Conseil national des femmes tokelaouanes a 
Fakaofo. 

103. Les responsables de ces groupes de femmes ont informe la Mission aue les 
Tokelaou n'etaient pas encore pretes a assumer leur destin politique. Elles ont 
declare qu'il restait encore beaucoup a faire avant de pouvoir envisager 
serieusement une nouvelle evolution politique. La plupart s'accordaient a penser 
que les jeunes et les femmes devaient recevoir une formation plus poussee, Que 
leurs activites productrices de recettes devaient etre developpees et au'ils 
devaient participer a la prise des decisions sur un pied d'eqalite avec les 
anciens. Soulignant l'importance de leur contribution a leur societe, les femmes 
ont appele l'attention sur le fait qu'en raison de la coutume et de la tradition, 
elles ne pouvaient etre membres des taupuleqa. 

104. Bien au'attachees ~ leur culture, les femmes ont estime au'elles fa isaient 
l'objet d'une discrimination au sein de leur societe et ont reconnu aue lour 
developpement futur posait un dilemme. Certaines ont estime qu'en vue awamorcer le 
processus de participation aux taupulega les comites de femmes pourraient choisir 
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les questions a examiner avec les anciensi l'une d'entre elles a declare que des 
voyages d'etude a l'etranger pourraient les aider a mieux comprendre les affaires 
des Tokelaou et a y participer plus activement. 

105. S'agissant de la situation et de !'evolution socio-economiaue du territoire, 
plusieurs oratrices ant souligne la necessite de promouvoir les activites 
remuneratrices essentiellement grace au developpement des industries artisanales. 
Une assistance a ete demandee pour l'achat de machines a coudre, la creation de 
centres d'artisanat, et le developpement de cultures maraicheres et de la 
production d'oeufs. Une oratrice a sugqere que l'on pourrait apporter de la terre 
arable dans le territoire pour la production aqricole. 

106. Ence qui concerne le role des Tokelaouans vivant a l'etranger, les femmes 
etaient generalement d'accord sur le fait que si l'on pouvait les inviter a donner 
leur avis, ils ne devaient avoir aucun role direct dans la prise des decisions. 

4. Entretiens avec les aumaqa (population active des villaqes) 

107. Les aumaga ont declare qu'ils appuyaient la decision de leurs taupulega 
respectifs de maintenir les relations qui existaient actuellement entre les 
Tokelaou et la Nouvelle-Zelande. Toutefois, plusieurs orateurs ont propose 
d'apporter des ameliorations dans le cadre du statut actuel. Sur un atoll, on fait 
observer que les anciens etaient desavantages dans leurs rapports avec la Puissance 
administrante et que des personnes plus jeunes et mieux qualifiees devraient 
participer aces negociations ce qui permettrait d'accelerer le rythme de 
developpement des Tokelaou. On a egalement estime au'il conviendrait de reviser 
!'arrangement actuel en vertu duquel la Nouvelle-Zelande decide en dernier ressort 
des projets et programmes a executer aux Tokelaou, afin d'assurer ainsi une plus 
grande participation des representants des Tokelaou aces decisions. 

108. On a siqnale qu'en raison de l'insuffisance des transports, le Fono general 
ne se reunissait que deux fois par an. Des reunions plus freauentes 
contribueraient sensiblement a accelerer l'evolution politiqae du territoire. 
L'attention de la Mission a egalement ete appelee sur la separation qeographiaue de 
deux des institutions les plus importantes du territoire a savoir le Fono general, 
qui est la branche legislative, et la fonction publiaue des Tokelaou,~ assure 
!'administration du territoire. 

109. Plusieurs orateurs ont indique aue les chenaux donnant acces a chacun des 
atolls etaient en mauvais etat et presentaient done un danger. On etait 
generalement d'accord sur le fait qu'il fallait fournir d'urgence du materiel de 
manutention des marchandises. 

110. La necessite de developper !'agriculture et la peche a egalernent ete 
soulignee. L'installation de systemes de refrigeration permettrait de stocker les 
excedents de poisson en vue de leur consommation ou de leur exportation· 
ulterieures. A cet egard, un orateur a fait observer que comme ils devaient 
s'acquitter detaches toujours plus nombreuses, les Tokelaouans pouvaient consacrer 
moins de temps a la peche. 

111. L'epuisement des reserves de poisson de la zone economiaue exclusive du 
territoire par les navires de peche etrangers etait un motif de preoccupation et la 
Mission a ete priee de bien faire comprendre a la Puissance administrante combien 
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il importait qu'elle obtienne les conditions les plus avantageuses possibles pour 
le territoire dans l'accord actuellement negocie entre les Etats-Unis d'Amerique et 
les Etats membres de l'Aqence de pecheries du Colloque du Pacifique sud. 

112. Comme le territoire souffrait de penuries d'eau, on a estime que chaque 
menage devrait disposer de deux reservoirs pour subvenir a ses propres besoins. 

113. Repondant a la personne qui avait demande si un changement de statut 
politique modifierait les lois traditionnelles regissant la cession de terres 
locales, la Mission a precise aue la legislation neo-zelandaise ne substituerait a 
la legislation tokelaouane Qu'en cas d'integration. 

114. L'aumaga de Fakaofo a presente a la Mission une liste de projets pour 
lesquels il esperait recevoir une assistance de la Puissance administrante ou des 
organismes competents des Nations Unies (voir A/AC.109/877/Add.l, annexe IV). 

s. Entretiens avec les jeunes 

115. La Mission a rencontre des groupes de jeunes a Atafu et Nukunonu. En raison 
du surcroit de travail occasionne par !'inauguration du Conseil national des femmes 
et la reunion du~ general, les jeunes de Fakaofo n'ont pas ete en mesure de 
rencontrer la Mission en tant que qroupe. 

116. De l'avis de plusieurs orateurs, l'amelior.ation de l'enseignement et de la 
formation etait !'aspect le plus important du developpement et un prealable du 
progres politique. Ils ont mis l'accent sur la formation professionnelle et 
technique mais !'alphabetisation universelle devait aussi etre un objectif car elle 
permettrait aux anciens de comprendre les changements qui se produisaient. 

117. Les jeunes des deux atolls ont declare qu'ils avaient besoin de meilleucs 
eauipements recreatifs et ont signale que le territoire n'etait represente oue par 
une equipe de rugby aux Jeux du Pacifiaue sud. Ils ont demande que l'Organisation 
des Nations Unies leur fournisse une assistance pour developper les equipements 
recreatifs du territoire afin de pouvoir a l'avenir participer a un plus grand 
nombre d'activites sportives. 

118. Plusieurs orateurs ont souligne la necessite de proteger la culture 
tokelaouane et ont affirrne oue le progres poserait certes des problemes difficiles 
mais qu'ils souhaiteraient neanmoins oue leur culture soit transmise aux 
generations futures. 

119. s•agissant de l'evolution politioue du territoire, le porte-parole des ieunes 
d'Atafu a declare a la Mission oue ceux-ci appuyaient la decision de leurs aines de 
maintenir les relations aui existaient actuellement entre les Tokelaou et la 
Nouvelle-Zelande et ont demande a la Mission de respecter leurs voeux. 

120. Quelques jeunes etaient fermernent convaincus au'ils devaient avoir un plus 
grand droit de regard sur les affaires du village et sur l'avenir du territoire 
etant donne aue les decisions prises auraient des repercussions sur leur vie. Le 
Faipule de Nukunonu a dit aux jeunes aue s'ils voulaient faire part d'un probleme 
auelconque au taupulega, il inviterait leur representant a venir le soumettre aux 
anciens. Plusieurs orateurs se sont felicites de cette declaration et ont declare, 
qu'a leur avis, les jeunes devraient etre aussi representes au Fono qeneral. 
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121. Les jeunes etaient generalernent d'accord pour penser aue les Tokelaouans 
vivant a l'etranger pouvaient participer a l'examen des affaires des Tokelaou mais 
non a la prise des decisions. 

122. Un jeune a demande !'assistance de la Mission en vue de faciliter la 
participation des Tokelaou a la prochaine Conference internationale de la jeunesse. 

123. Les jeunes ont demande a la Mission de contribuer a la promotion de 
programmes de developpement appropries. L'opinion generale etait que la 
Nouvelle-Zelande ne repondait pas assez rapidement aux demandes d'assistance 
economiaue presentees par les Tokelaou. On a estime qu'un plus qrand nombre 
d'ouvriers qualifies devraient etre affectes a certains projets afin d'en accelerer 
!'execution et que la Nouvelle-Zelande devrait fournir du materiel pour faciliter 
la manutention des marchandises. Quelaues orateurs ant declare qu'il faudrait 
encourager davantage les projets et programmes susceptibles d'avoir un impact sur 
le developpement economique a long terrne du territoire, en particulier dans les 
domaines de !'agriculture et de la peche. 

6. Reunions avec les fonctionnaires des services publics des Tokelaou 

124. Le 5 juillet 1986, la Mission a eu des entretiens avec le Secretaire 
administratif et les directeurs (chefs des departements) du Bureau des affaires 
tokelaouanes a Apia. 

125. Le Seccetaire administratif a donne un bref aper~u des faits nouveaux 
touchant les Tokelaou sur le plan politiaue et economique. La creation d'un corps 
de fonctionnaires tokelaouans avait marque, a son avis, un proqres important sur la 
voie de l'autodetermination. Le Secretaire adrninistratif a eqalement evoque le 
prnjet de loi portant modification du Tokelau Act de 19867 la creation par le~ 
general des comites du budget, de la sante et de !'agriculture; le projet relatif 
aux telecommunications; la presentation du rapport etabli a la suite de l'etude sur 
les moyens de transpoct; !'examen en cours de la politiaue en matiere 
d'enseignernent et les plans visant a transferer les services publics dans le 
territoire. Le Secretaire administratif a souligne que les chefs traditionnels des 
Tokelaou avaient participe directement a la prise de decision concernant ces faits 
nouveaux, preuve, a-t-il note, du degre de maturite auquel etait parvenue la 
societe et de la confiance en soi manifestee parses chefs. 

126. Les directeurs ont estime que les rnauvaises communications et les moyens de 
transport insuffisants entre le Bureau des affaires tokelaouanes et les atolls 
etaient l'un des principaux problemes auquel se heurtaient les fonctionnaires. 
Autre problerne: les rapports entre les fonctionnaires et les trois taupuleqa, ces 
derniers voyant leur autorite menacee par la fonction publique tokelaouane. On a 
souligne aue les directeurs se sentaient partages entre leur fidelite au Fono 
general, d'une part, et leurs devoirs envers la Puissance administrante, ~ 
l'autre. On a declare toutefois que les delegations de pouvoirs aux atolls, grace 
a la creation d'equipes de gestion, attenuaient quelaue peu les frictions entre les 
taupulega et les services publics. 

127. Sur. la question du futur statut poli tique des Tokelaou, les directeurs 
pensaient aue les anciens n'avaient pas encore une idee tres precise des options 
politiques qui s•offraient ~ eux9 Un directeur se demandait pourquoi, au lieu de 
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perrnettre aux Tokelaouans de formuler eux-rnemes l'option qu'ils pourraient choisir, 
on leur presentait diverses possibilites. Tout en reconnaissant que les anciens 
~avaient peur de l'inconnu• et etaient satisfaits des relations qui existaient avec 
la Nouvelle-Zelande, les directeurs ont fait valoir qu'au cours des quatre 
dernieres annees les anciens s'etaient rapidement adaptes aux modifications 
apportees au processus de prise de decision. 

128. On a emis l'opinion que les Tokelaouans vivant a l'etranger devaient jouer un 
role durable dans le developpement des Tokelaou mais aue, parfois, ils ne 
comprenaient pas bien les problemes locaux et nourrissaient, de ce fait, des 
aspirations peu realistes. L'arrangernent qui permettait aux Tokelaouans vivant a 
l'etranger d'envoyer des observateurs au Pono general etait, de l'avis des 
directeurs, satisfaisant. -

129. Le Directeur de l.'enseignement a donne un aper~u de la politique et des 
programmes en matiere d'education et a informe la Mission de la production 
d'auxiliaires d'enseignement dans la langue vernaculaire. Les plans d'amelioration 
de l'education prevoyaient notamment la creation d'une cinquieme classe dans le 
systerne scolaire actuel et l'etablissement de centres d'education des adultes. Le 
Directeur a note que le rapport enseignants-etudiants (1 pour 12) etait tout a fait 
satisfaisant ainsi que le pourcentage d'enseignants qualifies par rapport aux 
auxiliaires. Pour arneliorer la qualite de l'enseignement, on assurerait une 
formation en cours d'ernploi a un plus grand nombre d'enseignants. 

130. Le Directeur a souliqne !'importance de l'aide apportee par des orqanisations 
regionales et internationales, en particulier le PNUD, dans divers secteurs de 
!'education. Le territoire ne recevait pas d'aide de l'Orqanisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture (Unesco) et accueillerait 
avec satisfaction le concours de cette organisation pour le developpement de 

l'artisanat et la creation d'un reseau de radiodiffusion pour les Tokelaou, 
notamrnent pour la diffusion d'emissions scolaires. 

7. Reunions avec les enseignants 

131. La Mission a organise une reunion avec la quasi-totalite des enseignants des 
Tokelaou reunis a Fakaofo pour un staqe d'etudes. Les participants se sont 
accordes a reconnaitre que le niveau d'education, tout en s'etant grandement 
arneliore au cours des dernieres aMees, restait inferieur, notamment a celui de la 
Nouvelle-Zelande, bien que les programmes soient officiellement les memes. 

132. De nombreux enseignants estimaient aue le probleme provenait du fait que les 
ressources limitees dont disposaient les Tokelaou les contraignaient a allouer des 
credits tres faibles a l'enseignement. C'etait soit la faute des anciens aui 
hesitaient a faire pression sur la Nouvelle-Zelande afin qu'elle augmente son aide, 
soit celle de la Nouvelle-Zelande elle-meme aui refusait de donner suite aux 
demandes des Tokelaou. Quoi au'il en soit, cela ne permettait pas d'assurer une 
bonne formation aux enseignants dont un grand nombre n'avait qu'une education 
primaire. 11 n'y avait pas suffisamment de credits pour l'achat de materiels 
d'enseignement a jour et l'on ne disposait pas non plus d'une bonne traduction des 
textes en tokelaouan. Il y avait aussi une grande penurie d'autres auxiliaires et 
materiels d'enseignement. 
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133. Plusieurs enseignants ant souligne que la situation des trois atolls, isoles 
l'un de l'autre et du monde exterieur, creait des handicaps psychologiques et 
materiels qui portaient gravement atteinte a !'education. Cet isolement ne 
permettrait peut-etre pas non plus de tirer tout le profit de la creation de la 
cinquieme classe prevue pour l'ensemble du territoire, puisque les enfants des deux 
autres atolls devraient vivre loin de la maison pendant une qrande partie de 
l'annee. 

134. Le conflit entre les anciens et la jeune generation plus eduquee, aui 
souhaitait participer davantage a la direction des affaires, a egalement ete 
examine au cours de la reunion. Plusieurs enseignants, tout en respectant 
pleinement l'autorite des anciens, ont declare que puisque ces derniers n'etaient 
pas au courant de l'evolution moderne, il fallait laisser a chaque generation le 
soin de parler pour elle-meme. 

135. Le Directeur de l'enseignement a dit au'il comprenait la situation difficile 
des anciens qui s'effor~aient de preserver les valeurs tokelaouanes a une epoque de 
mutation rapide et il a souliqne que !'imposition de valeurs et de systemes 
politiques etrangers aux Tokelaou pourrait avoir des conseauences desastreuses. 
Les Tokelaou devaient reexaminer leurs priorites de developpement afin de mettre au 
point des solutions appropriees, specifiquement tokelaouanes, a leurs problemes, en 
particulier pour resoudre le conflit des generations. 

136. Un enseignant a fait valoir, qu'en general, l'autonomie etait plus importante 
qu'une aide financiere exterieure, mais que, pour l'heure, les Tokelaou, en raison 
de leur niveau de developpement, continueraient a dependre de l'aide. 

8. Visite des ecoles, hopitaux et des grands projets de ·aeveloppement 

137. La Mission a visite le village, l'ecole, l'hopital et certains des projets de 
developpement de chaque atoll. 

138. Le Directeur de l'enseignement et 1~ principal de chacune des ecoles ont 
accompagne la Mission qui a pu visiter les classes et s'entretenir avec les 
enseignants et les eleves. Lors de la visite des hopitaux, la Mission a rencontre 
les medecins, inspecte les installations et discute des problemes concernant les 
services de sante. 

139. La Mission, accompagnee du faipule de l'atoll et d'un fonctionnaire au mains, 
a visite le village de chaque atoll ainsi que les projet~ pilotes de production de 
legumes et d'elevage. Au cours de sa visite de Fakaofo, la Mission a pu constater 
!'erosion de la cote causee par le cyclone de 1966. I.es travaux de construction 
d'une digue visant a stopper !'erosion avaient peu proqresse. L'attention de la 
Mission a ete appelee sur le fait que le bateau utilise pour transporter les 
ecoliers et les malades de Fale a Fanuafale ou etaient situes l'ecole et l'hopital 
n'avait pas de gilets de sauvetage. De meme, le tuyau d'echappement dans la cabine 
du bateau, sans isolant, etait dangereux pour les passagers: recemment deux 
ecoliers avaient ete gravement brules. La Mission a appris que !'installation, a 
Atofu et a Nukunonu, de citernes financees par le PNUD avait permis de pallier le 
probleme de la penurie d'eau au cours des periodes de faibles precipitations, sans 
toutefois l'eliminer completement. Les travaux de construction de maisons sur les 
atolls d'Atafu et Fakaofo etaient plus avances que sur celui de Nukunonu. 
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C. Reunions avec les communautes tokelaouanes a l'etranger 

140. La Mission a organise des reunions avec la comrnunaute tokelaouane d'Apia le 
17 juillet 1986, avec les cornmunautes de Wellington et d'Auckland les 22 et 
23 juillet, respectivement, et avec les etudiants poursuivant leurs etudes a Fidji 
le 26 juillet. 

141. Sur la question du developpement politique, les membres de la communaute 
d'Apia, dont les representants avaient assiste au dernier Fono general d'avril 1986 
en qualite d'observateur, ont declare qu'ils appuyaient la decision du Fono de 
maintenir les relations actuelles des Tokelaou avec la Nouvelle-Zelande-:--i°ls ont 
declare toutefois qu'ils aimeraient assister au Feno general, non plus en aualite 
de simple observateur, mais en participant aux debats. 

142. La communaute d'Apia s'interessait vivement au developpernent economiaue et 
social des Tokelaou et a suggere que la Nouvelle-Zelande forme de jeunes 
Tokelaouans au metier de marin. Elle a estime egalement que le niveau de vie des 
Tokelaouans du territoire etait maintenant superieur a celui du groupe vivant a 
Apia et au'il faudrait done que les Tokelaou et la Nouvelle-Zelande leur accordent 
une certaine assistance. 

143. Le groupe a souleve la question du transfert des prestations de retraite et 
de securite sociale qui leur etaient servies en Nouvelle-Zelande, prestations 
auxquelles ils ne pouvaient plus pretendre a leur retour aux Tokelaou. On a evoaue 
a cet egard les arrangements permettant aux Tokelaouans citoyens des Etats-Unis de 
continuer a beneficier de leurs prestations dans l'archipel. La situation 
actuelle, a-t-il ete note, creait des problemes aux Tokelaouans, mais surtout 
empechait ceux aui le souhaitaient de retourner chez eux. 

144. Au cours des reunions de Wellington et d'Auckland, plusieurs personnes ont 
exprime !'opinion que les Tokelaou etaient capables de diriqer leurs affaires et 
ont marque leur desaccord avec la decision des anciens de maintenir le statu auo. 
A leur avis, cette decision traduisait un manaue de confiance de la part des 
anciens dans leurs capacites et ternoiqnait d'un esprit de dependance cree par la 
Nouvelle-Zelande. 

145. D'autres etaient d'avis que le pouvoir reel etait toujours detenu par la 
Nouvelle-Zelande, qui annulait les decisions du Fono general ou n•en 

1

tenait aucun 
compte. De l'avis d'un orateur, meme si les anciens avaient exprime les memes vues 
a chacune des trois missions de visite, il n'en etait pas moins vrai que de subtils 
changements se faisaient jour. Le territoire, toutefois, avait besoin de temps 
pour explorer ses rapports avec la Nouvelle-Zelande, apres avoir evalue la 
situation de certains pays voisins places dans des conditions comparables. 

146. Un autre orateur a estime aue les proqres politiques seraient facilites si 
l'on beneficiait d'une assistance, notamment dans !'execution de qrands projets de 
developpement demise en valeur des terres. 

147. Les deux groupes ont marque leur peu de satisfaction devant le role limite 
qui leur etait imparti au Fono general en qualite d'observateur et ont fait part de 
leur desir de participer pleinement aux debats. 11s ont confirme que le faipule et 
le pulenuku, lors de leur visite en Nouvelle-Zelande, s'etaient felicites de 
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l'interet manifeste par les communautes de Tokelaouans expatries pour les affaires 
du territoire et les avaient invites a assister au Fono. Les deux groupes 
estimaient que les autorites neo-zelandaises s'effor~aient de les dissuader de 
jouer un role·actif dans les affaires du territoire. 

148. Ence qui concerne la fonction publique des Tokelaou, ils estimaient que bien 
que cette derniere ait ete creee pour servir l'archipel, la Puissance administrante 
avait erige une barriere entre les fonctionnaires et les taupulega, creant ainsi 
des problemes de loyalisme. 

149. Les deux groupes estimaient que l'aide de la Nouvelle-Zelande aux Tokelaou 
avait cree un esprit de dependance. De plus, en !'absence de planification du 
developpement a long terme, une grande partie de !'assistance n'etait pas 
structuree et etait parfois mal orientee. A leur avis, l'autonomie permettrait aux 
Tokelaou de gagner en autosuffisance. On s'est egalement inquiete de l'impact, sur 
le plan social et du point de vue de l'environnement, qu'aurait la construction des 
pistes d'atterrissage prevues. 

150. Les etudiants de Fidji, au cours de la reunion tenue avec eux, ont declare 
qu'ils acceptaient la decision des anciens de conserver les relations existantes 
avec la Nouvelle-Zelande, tout en estimant que le territoire devrait finalement 
accepter une autonomie politique plus grande. Les etudiants ne voyaient pas tres 
bien quelle forme de gouvernement pourrait sortir du systeme traditionnel en 
place. Ils estimaient toutefois que les jeunes devraient avoir un plus grand role 
dans les affaires du territoire. 

151. Ils reconnaissaient en general que le Bureau des affaires tokelaouanes devait 
etre transfere dans le territoire, tout en estimant que le choix d'un site 
susciterait des dissensions entre les atolls. 

152. S'agissant des conditions socio-economiques, les etudiants pensaient que 
l'assistance fournie par la Nouvelle-Zelande devait etre davantage orientee vers le 
developpement. Tout en reconnaissant que !'amelioration des moyens de transport 
favoriserait les contacts des Tokelaou avec le monde, ils avaient peur des 
problemes qui pourraient en decouler, du fait notamment de la perte de terres rares 
qui seraient absorbees par la construction de pistes d'atterrissage. 

153. Quant aux ressources humaines, il etait vital pour le developpement politique 
et economique du territoire de disposer de main-d'oeuvre; les etudiants etaient 
done inquiets de !'emigration des Tokelaouans qualifies. 

D. Entretiens avec des organes de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialis~es 

154. Le 16 juillet 1986, la Mission s'est entretenue avec des representants du 
PNUD, de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
(FAO), de l'OMS, organisations qui ont toutes des bureaux a Apia. 

155. Le President a informe le representant resident du PNUD que la Mission avait 
visite les projets du PNUD sur chaque atoll, et que la population des Tokelaou 
etait sensible a !'assistance qui lui etait offerte. 
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156. Le representant resident a expose les grandes lignes du programme du PNUD 
pour les Tokelaou et a explique a la Mission que le chiffre indicatif de 
planification de reference pour les Tokelaou, pour la periode 1987-1991, etait 
de 1,013 million de dollars. Le programme pour les Tokelaou etait axe sur 
l'amelioration des transports et des telecommunications du territoire (pour les 
details, voir DP/CP/TOK/2). 

157. En reponse a des questions posees par la Mission, il a ete indique que les 
projets pour les Tokelaou etaient de petits projets executes par l'Etat. Le 
personnel du PNUD se rendait dans le territoire taus les six mois pour y tenir des 
reunions tripartites et suivre !'execution des projets. Pour tenter de resoudre le 
probleme de la capacite d'absorption du territoire, le PNUD finan~ait une formation 
a court terme en services techniques et specialises. Le representant resident a 
souligne que le PNUD pouvait fournir davantage d'experts et d'assistance technique 
aux Tokelaou, mais qu'en accord avec sa politique il n'intervenait que sur demande. 

158. Le representant resident a informe la Mission qu'une allocation 
de 200 000 dollars des Etats-Unis etait affectee aux Tokelaou dans le cadre du 
Programme regional de developpement des atolls qui devait prendre fin en 1987. 
Cependant, les projets d'amelioration pour les Tokelaou dans les domaines de 
!'agriculture, de l'eau et de la sante restaient pratiquement au point mart. 

159. Au cours de ses entretiens avec le representant de l'Unesco, la Mission a ete 
informee que les Tokealou n'etant pas membre associe de cette institution 
specialisee, n'etaient pas habilitees a recevoir une assistance directe de 
l'Unesco. Le representant a cependant souligne que l'archipel beneficiait 
indirectement de cette aide en participant au Festival des Arts du Pacifique Sud et 
que l'Unesco etait !'agent d'execution de certains projets du PNUD aux Tokealou. 

160. Le representant de l'Unesco a avance que, bien que la contribution de mernbre 
de l'Unesco represente une contrainte financiere pour les Tokelaou, les avantages 
que celles-ci tireraient de ce statut compenseraient largement ce cout. Ila 
indique plusieurs domaines dans lesquels l'Unesco pourrait fournir son assistance 
mais a souligne que toute demande devait etre presentee par l'intermediaire de la 
Nouve lle-Zelande. 

161. Le representant de l'OMS a informe la Mission qu'il travaillait en faveur des 
Tokelaou depuis une vingtaine d'annees, a differents titres, dans le cadre 
d'institutions internationales. Ila estime que la sante des Tokelaouans etait en 
general bonne, mais qu'il importait que l'archipel reste etroitement lie a l'OMS. 
Le Directeur du Service de sante des Tokelaou, qui avait accompagne la Mission a la 
reunion avec l'CMS, a confirme que ·cette organisation fournissait aux Tokelaou des 
services de formation, des equipements, des publications et des informations 
epidemiologiques. Les infirmieres tokelaouanes participaient egalement au 
programme de formation aux soins infirmiers pour le Samoa parraine par l'OMS. 

162. Le representant de l'OMS a explique qu'en raison de fonds limites, son 
organisation n'avait pu fournir aux Tokelaou qu'une assistance symbolique. Ila 
informe la Mission que, pour l' exercice biennal en cours, les Tokelaou avaient une 
allocation de 25 000 dollars des Etats-Unis, mais gu'en raison de sa politique 
generale de restriction budgetaire, l'OMS devait reduire ou ecourter plusieurs de 
ses programmes dans la region, et il n'etait prevu aucune allocation pour les 
Tokelaou dans le projet de budget pour l'exercice biennal 1988-1989. 
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163. La Mission a egalement re~u des informations sur un systeme de radiographie 
de base parfaitement adapte aux cornmunautes rurales isolees. Ces informations ont 
ete communiques a des representants de la Puissance administrante. 

164. Lots d'entretiens avec le representant de- la FAO, la Mission a ete informee 
que cette organisation ne fournissait aucune assistance directe aux Tokelaou, mais 
que le territoire beneficiait de ses programmes regionaux. Le representant de la 
FAQ a declare que celle-ci faisait egalement fonction d'agent d'execution de 
programmes finances par le PNUD dans le territoire. Ila indique plusieurs 
domaines dans lesquels la FAO pourrait fournir son assistance, l'introduction de 
l'apiculture, par exemple. Ila fait remarquer qu'en raison de l'isolement, du 
manque d'infrastructure et des problernes de transport, il etait difficile d'inciter 
des specialistes a venir travailler aux Tokelaou. 

165. De l'avis du representant de la FAO, les Tokelaou pourraient beneficier de 
!'introduction de techniques nouvelles qu'on utilisait avec succes dans des pays 
presentant des caracteristiques analogues. Ila estime que l'aide financiere 
fournie par le PNUD pour !'agriculture etait sous-utilisee dans le territoire. Il 
s'est inquiete de la lenteur des progres realises dans le domaine de !'agriculture 
dans le cadre du Programme regional de developpernent des atolls et estime qu'il 
serait regrettable que le territoire ne puisse beneficier d'une aide au 
developpement aussi considerable. 

III. OBSERVATIONS, CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

166. La population tokelaouane a exprime sans equivoque son desir de maintenir en 
l'etat actuel le statut des Tokelaou et les relations avec la Puissance 
administrante. Une declaration ecrite refletant de fa~on appropriee !'opinion 
generale exprirnee dans !'ensemble du territoire et traduisant la decision de ne pas 
modifier les relations entre les Tokelaou et la Puissance administrante a ete 
presentee a la Mission a Fakoafo (annexe ). Elle rend hommage a !'assistance 
fournie par la Puissance administrante au cours des dernieres annees en ce qui 
concerne le developpement politique, economique, social et culturel des Tokelaou. 

167. La Puissance administrante a engage des discussions sur les solutions dont 
peuvent se prevaloir les Tokelaou dans l'exercice de leur droit a 
l'autodetermination, mais la population tokelaouane a estime que plusieurs 
questions touchant au developpernent economique et social du territoire restaient a 
traiter avant qu'elle soit en rnesure d'etudier serieusement ces divers choix 
politiques. 

168. Il est clairement ressorti cependant que les differences entre ces solutions 
et les consequences qui decouleraient du choix de l'une ou l'autre d'entre elles 
n'avaient pas ete pleinement comprises. Aussi y avait-il encore grand besoin 
d'expliquer en detail les solutions possibles, ainsi que de poursuivre et de 
renforcer !'education politique en general. 

169. La Mission a toutefois note que, ces dernieres annees, on avait confie de 
plus en plus detaches de responsabilite et de prise de decision au Fono general. 
La Mission s'en felicite et recommande a la Puissance administrante de continuer 
d'encourager la population tokelaouane a assumer un role de plus en plus important 
dans la conduite des affaires du territoire. 
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170. Les Tokelaouans sont tres fiers de leur patrimoine culture! et ont 
ouvertement exprime leur desir de maintenir leurs coutumes et leurs traditions. 
Ils admettent que le developpement economique et politique entraine des 
changements, mais il est evident qu'afin de preserver leur culture ils s'efforcent 
de gerer leur developpement de maniere a rester maitres des changements 
necessaires. La Mission a pris acte des assurances donnees par la Puissance 
administrante qu'elle laisserait les Tokelaou evoluer "a leur propre rythme" et 
qu'elle les aiderait a preserver leur culture. 

171. La Mission recommande a la Puissance administrante de continuer a encourager 
les Tokelaou a poursuivre leur developpement politique, jusqu'a ce qu'elles 
puissent assumer une autonomie politique plus grande tout en preservant leur 
patrimoine culture!. Il serait peut-etre souhaitable d'adopter a cet egard une 
attitude souple pour ce qui . est de l'evolution des relations politiques entre la 
Nouvelle-Zelande et les Tokelaou, compte tenu de la fa~on dont ont evolue les pays 
ayant connu des experiences similaires. 

172. La Mission a note que le Tokelau Law Project en cours visait a creer un 
ensemble de lois tenant dument compte des coutumes tokelaouanes. Le Tokelau 
Amendment Act de 1986 est la premiere etape de ce processus. 

173. Un des domaines de la plus haute importance pour le developpement des 
Tokelaou est celui des transports et des communications. La Mission a note qu'il y 
avait un accord de principe sur la construction de pistes d'atterrissage dans 
chaque atoll et sur l'etablissement d'un service aerien desservant les Tokelaou, et 
elle recommande que l'on donne la priorite a cette initiative, car nombre d'autres 
propositions et plans pour le developpement de l'archipel dependent de 
!'amelioration et d'une plus grande regularite des liaisons entre le territoire et 
le monde exterieur. 

174. La Mission a pris note des conditions dangereuses dans lesquelles les 
passagers et les marchandises sont transbordes entre les navires et le rivage, et 
elle recommande que la question de la mise en place d'installations appropriees, et 
notalllllent de !'amelioration des voies d'acces, soient etudies plus a fond. 

175. La Mission a note que !'installation d'un nouveau systeme de 
telecommunications etait en cours de realisation, et recomrnande que les efforts 
soient renforces en vue d'assurer l'etablissement de liaisons appropriees entre les 
Tokelaou et le monde exterieur. 

176. La libre circulation de l'information est un autre facteur important pour le 
developpement futur des Tokealou. Il n'existe aucun journal ni station de radio 
dans le territoire et l'une des rares sources d'informations est un bulletin 
trimestriel. Un systerne de radiodiffusion inter-atolls serait particulierement 
bienvenu. Ce systeme favoriserait egalement le domaine de !'education, notamrnent 
de !'education politique, aux Tokelaou. 

177. L'on a avance que pour pouvoir etablir un programme signifiant d'education 
politique, il fallait d'abord que les Tokelaouans aient atteint uncertain niveau 
d'education de_- base. A cette fin, on a entrepris de remanier l'ensemble des 
programmes scolaires de fa~on a mettre au point un systeme d'enseignement et 
d'installations scolaires repondant aux besoins des Tokelaou. La Mission est 
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a•avis que ces dispositions pourraient jeter la base de l'education politique 
necessaire pour preparer les Tokelaouans a comprendre pleinement leur statut 
politique et les differents choix qui s'offrent a eux quanta leur avenir. 

178. Tout en reconnaissant que des efforts etaient faits pour assurer aux 
enseignants une formation en cours d'emploi, la Mission recommande que cette 
pratique soit developpee et que la fourniture d'auxiliaires pedagogiques soit 
amelioree. 

179. La Mission recommande en outre de developper et d'ameliorer les cours 
d'education pour adultes afin d'accroitre la capacite de tousles secteurs de la 
population de participer plus efficacement aux affaires du territoire. La Mission 
souligne la responsabilite qui incombe a la Puissance administrante de promouvoir 
!'education politique aux Tokelaou. 

180. Les services de sante et l'hopital dont dispose chacun des atolls sont en 
general d'une qualite satisfaisante. Cependant, a la demande expresse de la 
population, la Mission recommande que des mesures soient prises pour mettre en 
place des services de radiographie. 

181. La Mission a note l'absence de ressources economiques aux Tokelaou. Il faut 
par consequent que !'infrastructure et les ressources existantes soient gerees 
d'une facon judicieuse de maniere a en assurer !'exploitation optimale. Parmi les 
domaines qui ont ete designes par la population comme meritant une attention 
particuliere on peut citer l'eau, l'electricite, la sante, l'education, 
!'agriculture et la peche. La Mission a eu l'occasion d'evaluer !'assistance 
considerable fournie aux Tokelaou dans ces differents danaines par la Puissance 
a~ninistrante, le Gouvernement samoan, le PNUD, l'OMS et d'autres organisations 
regionales et internationales. La Mission recommande que cette assistance 
technique et financiere soit poursuivie et renforcee selon les besoins. 

182. La Mission recommande que la Puissance administrante facilite l'admission des 
Tokelaou dans les diverses institutions specialisees du systeme des Nations Unies 
et les organisations regionales, qu'elle encourage le territoire a participer aces 
organismes, et qu'elle acquitte le cas echeant les contributions voulues. 

183. Eu egard a la faible superficie des terres du territoire et a l'erosion 
causee par la mer, la Mission recommande qu'une attention soutenue soit accordee a 
la construction de digues, en particulier a Fakaofo. 

184. La Mission a pris note du voeu exprime par la population tokelaouane tendant 
ace que le Bureau des affaires tokelaouanes soit transfere d'Apia aux Tokelaou. 

185. La Mission estime qu'un sejour d'un mois etait excessif et que sa tache 
aura it pu etre accomplie dans une meilleure duree si elle s' etait contentee de 
passer trois jours dans chaque atoll avant d'entreprendre des discussions avec la 
Puissance administrante. 
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Y Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme session, 
supplement No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. III, chap. XVII, annexe, appendices I A IV. 

y Le Tokelau Amendment Bill de 1986 est devenu loi a la fin de juillet 1986. 

3/ La monnaie locale est le dollar neo-zelandais. Au 6 aout 1986, un dollar 
neo-zilandais equivalait a 0,53 dollar des Etats-Unis. 




